
c) d'empêcher une Partie contractante de prendre des mesures en
application de ses engagements au titre de la Charte des
Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

6. Aucune disposition du présent accord n'a pour effet d'exiger d'une
Partie contractante qu'elle fournisse des renseignements ou qu'elle donne accès
à des renseignements dont la divulgation ferait obstacle à l'exécution de ses lois
ou enfreindrait ses lois protégeant les renseignements confidentiels du Cabinet,
la vie privée ou la confidentialité des affaires financières et des comptes de
clients, pris individuellement, d'institutions financières.

7. Les investissements dans les industries culturelles sont soustraits aux
dispositions du présent accord. L'expression «industries culturelles » désigne
les personnes physiques ou les entreprises qui se livrent à l'une quelconque des
activités suivantes :

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues,
de périodiques ou de journaux, sous forme imprimée ou
exploitable par machine, à l'exclusion toutefois de la seule
impression ou composition de ces publications;

b) la production, la distribution, la vente ou la présentation de
films ou d'enregistrements vidéo;

c) la production, la distribution, la vente ou la présentation
d'enregistrements de musique audio ou vidéo;

d) l'édition, la distribution, la vente ou la présentation de
compositions musicales sous forme imprimée ou exploitable
par machine;

e) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées
à être captées directement par le grand public, toutes les
activités de radiodiffusion, de télédiffusion et de
câblodistribution et tous les services des réseaux de
programmation et de diffusion par satellite.

8. Toute mesure adoptée par une Partie contractante en conformité avec
une décision prise, prorogée ou modifiée par l'Organisation mondiale du
commerce, conformément à l'article IX:3 ou IX:4 de l'Accord sur l'OMC, est
réputée conforme au présent accord. Tout investisseur prétendant agir aux
termes de l'article X (Règlement des différends entre un investisseur et la Partie
contractante hôte) du présent accord ne peut affirmer qu'une telle mesure
enfreint les dispositions du présent accord.


